
GAZETTE, DES- CAMPAGNES.

TERREA VENDRE;
JNE magnifiqgue.terre, clans la paroisseide Si. ELOI, comté, de Térmi:scouata;,

contenant qu.are arpents (lu front sur quac-.
1ante-deux de .Profone tr, avec maison,
êtabIe et grange. Cette terre n'est qu'à 40

are ts eEglise.
ConJitions de paiement trés-libérales.
S adresser à M. 1o Curé du lieu,

. C. G. GAUDIN, Ptre.

ONT l'honneur d'annoncer an public', et
aux membres du Clergé un particulier

qu'ayant agrandi dle brucoup, leur établis-
4eincnt. ils ont en-meme temps importé, et
reçoivent chaque jour d'Europe quantité
d'ubjels nouveaux clans leur branche de
commerce consistant en Services de table
en argent-Coutellericde lRodgers-Usten-
sils de ménage- Quincaillerie, etc.

Un nouveau choix de Lustres à Gaz, à
llHuile dé Charbnn, particliérement pour
l'usage et l'ornement des Eglises.

Ces Messieurs ayant pris des arrange-
ment exprés avec les principales maisons
de commerce d'Angleterre, ollrerit d'impor-
ter à commission toute commande qu'on
voudra bien leur confier et cela 'sous un
ires-court dólaiî

Les Cultivateurs tronveront chez eux les
mrrnres dont ils ont besoin, et tous les il]s-
truments nécessaires à leurs travaux.

Québec 9., rue La fabrique, à l'enseigne
dlu Grns Marteau.

ORDRE DEPARTEMENTAL
No. 70.

Département des Postes,

LETTRES, JOURNAUX,
etc., etc., etc.

roUR LEs

1 DES MD TM ,
L'AMERIQUE DU SUD,

UAUSTRAUE ET LA NOUVELLE ZELANDE
VIA NEW-YORK.

L ES LETTRES, JOURNAUX, etc., des-
linés pour les endroits ci-dessus nom-

niés pourront être expédiés du Canada, par
la voie de New-York, dans les malles faites
quotidtennement pour cette cité aux Bu-
reaux de Poste du Québec, Montréal Ot-
tawa, Kingston, Toronto et lamilton,

SUR PAIEMENT D'AVANCE
Des taux suivants au moyen de

.T[MBRES-POSTES; CANADIENS.

CONTRÉES, etc.

Acapulco ........
Asþinwall ...
Bolivie .. ..

Bahia, l'ara,
Pernambuco
Rio Janiicro J

bscuadotr... .....
Amérique centrale

Casta Rien,
Guatémala,3

Chili - Valparaiso..
(Cardenas,

lavane,
M Matanzas,.

l Port au Prince
Honduras. .'.. .. ..
Mexirne .........

Do. vid Havane.
Nouvelle--Grenade,

excepté Aspinwatl
et Panama. ...

Nicarragna :r Côté du Pacifiquel
Côté du Golfe-du

Mexique. ...
Paiama.........
Péron-Callao, Lima
St. Thomas, par le

paquebot des Etats-
Unis......... ..

St. Thomas, vià la-
vanie............

Vénézuéla-Laguayra
Porto Cabello ....

[soas OccmENrAL.Es,
Rîilanniques :

Bahamas (Nassau)
Barbades,
Demerera,
Dominique,
Essequibo,
Grenade.
Jamalq ,

St. Kiîts,
St. Vincent,
Tobago, Trinidad. J
INDES Occios:NT.ALES
Etrangères, eXcepté
Cuba et St. Thomas.
Guadeloupe, IHaitil

(St. Domingue,)
Martinique,
Poito Rico,
Ste. Croix. J
AUsTRALIP et NoU-
VELLE zE.LANDE, Vi
NEw-YoRC .et PANA-
MA, par. bateau à
vapeur- laisse New-
York le Il de chaque
mois.............

cents.

10

10

..34

10

34

31.

10

3
10

34

18

10

34
10
.22

10

34

10

Cens

5

5

5

5

1- es lettres exýpédiéespar cette route peu-,
vent être'enretistrees .sq' New-York

: Asurpimn 'vnepr timbre-poste do'
:2~ 5 coliiinstïdditiôhnnls' 1par l ettru.'

S'Toutes lettrè*s, journaý u.,x, c.'. po u , .1 s
:Z susdites places devant passer par la route'

S de îNewv-Yoirk devront êtro adressés "i.
New- Yo,.k.".:

(lin maitre.deposte ayant à expédier (les.
lettres, etc', ainsi adressées, devra lus met-

Cit.tre oh ffialLe pour celui (les six bureaulx
3 p 41z ci-dessus nommés.qui conviendra le mieuk
51p')1 relitiverneit,à la position oesoz bureau m
5 p de Ne-york.

2 p Aloz £rg~ ein e ora.rc-ir,
1)olir le Royaule- Uni.

5 p oz

e 2.Un paqcuet dle journaux 'ou ci ivres,
adressé at Rovyauirie-.Uni, 'peut,ètýe.tii-

2 p:4oz enmégistré surpaiement cPavaîC&6, par
Stimbre-poste, cie la mnémc charge d'enre-

5poz

- gîstreinent que sur les lettres pour la m-être
2pozdestiintion, savoir: S contiins eii sus du port

2 p 4rt o dinaire.
0 .... : 3. En appliquant le taux

40 pay tiozes

5 p sur les lettres passant clatsc la province,
-mises ar ln poste non payées ou nion eli -
rement payées d'avance - les mares cîe
poste observeroit queue lettre passe soittcomme payée d'avance p 5cetiis par o

doz N-Ycodition que tout le port du ssit ri-
tiéremntt payé- d'av e - ou àxp 7 ce ins
pur oz, si elle et mise à a poste iea

elpayée oit seulement en pdrtie payée ct'a-
o vance. Dans ce dernier cas le tauxNenYtier

ne 7 cegitins par oz, devait être marqué
et une déduction faite lni.moulamlt qui au-

2 p40. rai été payé. Aiesi sur une lettres d'une
onze dont 5 cntins seraient payés d'avance,
azletimb er s se p e ayés, 2 centirs
remeront a charger et à percevoir lors de

2 Lete la délivrance.
L'objet diu taux non-payé de 7 centins.

est d'ecourager le paiement d'avance, et
par ce moyeu exeimpter le Bureau dte Poste
des frais et proubles de compte et e per-
ception, mais ce but est également deti-
qué que la lettre soit completerent ioi-
payée on seulement en partie payée d>a-

4oZ vance.- et en 'conséquence le taux de 7
ectins s'applique à la chare entière sur

la lettre dcans les deux cas. mans les cas e
lettres alant aux Etats-Uenis ou en revu-
ant, eln crédit n'est donné pour aucun

Payement 'avance partiel du taux d a 10
catins, m'après la loi di bureau de poste
des Etats-Unis, tdut montant de paiement

'avanc, partiel est forfait, et la lettre
chargée comme compltemete non-payée.

Timéres de Bilets de Loi et d'Enregid-
vance. et eonent.

4. Les Maitres (le Postes auxuels est
confiée la.vente des Timbres le ailles do
Loi ou d'Enreguistrement (Timbres rvi-
ployés dans le Bas-Canada et paiement
ceis honoraires sur les actes, etc., dans les
Bureaux d'tiregisretmen> sont requis
d'avoir soin de tenir leurai coptes et re-

Sz mise reliées à telles ventes, et les de-
mande pour d'autres timbre, entièrement
distin ts de .leurs comptes, remises et


